
Tarifs pour les locations des locaux communaux
Arzier, le 14 mars 2014

Location à but lucratif ou pour locataires 

extérieurs à la Commune

Location à but non lucratif (commune et 

extérieurs) ou pour citoyens ou société de 

la commune

Centre Communal et Scolaire (CCS)

Grande salle et office CHF 500.-- CHF 300.--

Grande salle, office, cuisine, scène, loge, forfait 

éclairage de la scène
CHF 750.-- CHF 400.--

Location la veille de la manifestaion CHF 100.-- CHF 50.--

Avant-scène CHF 200.-- CHF 100.--
Montage par 2 personnes de l'organisation, sous la 

surveillance du responsable technique communal

Foyer, office et cuisine CHF 200.-- CHF 100.--

Vaisselle, par personne CHF 2.-- CHF 2.--

Verres, par personne CHF 0.50 CHF 0.50

Activité sportive ou culturelle (max. 3 heures) CHF 70.-- Gratuit

Salle du Conseil communal

Anniversaire, soirée, assemblée, séminaire CHF 200.-- CHF 100.--

Activité sportive ou culturelle (max. 3 heures) CHF 20.-- Gratuit

Vaisselle, par personne CHF 2.-- CHF 2.--

Verres, par personne CHF 0.50 CHF 0.50

Commune d'Arzier - Le Muids

Bâtiment

Utilisation

Remarques
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extérieurs à la Commune
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Commune d'Arzier - Le Muids

Bâtiment

Utilisation

Remarques

Ancienne école de Le Muids

Anniversaire, soirée, assemblée, séminaire CHF 100.-- CHF 50.--
Possibilité de faire appel à un service traiteur                           

Ni cuisine, ni vaisselle à disposition

Activité sportive ou culturelle (max. 3 heures) CHF 20.-- Gratuit

Centre Communal Multifonctions (CCM)

Anniversaire, soirée, assemblée, séminaire CHF 250.-- CHF 150.--
Possibilité de faire appel à un service traiteur                           

Ni cuisine, ni vaisselle à disposition

Activité sportive ou culturelle (max. 3 heures) CHF 50.-- CHF 25.--

(signé)

Au nom de la Municipalité

Ainsi délibéré en séance de Municipalité du 10 mars 2014

Eric Hermann                       Andres Zähringer

Le Syndic                             Le Secrétaire
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